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Réponses de la FCEI à la demande de renseignement d’Hydro-Québec 

Question 1:

Référence : 

Rapport de MM. Dunsky, Belliveau et Plunkett (ci-après experts communs), « Getting Results: Review of Hydro-Québec’s Proposed 2005- 2010 Energy Efficiency Plan »

Question 1.1:

La position de l'intervenante est-elle en tout point conforme au contenu du rapport des experts communs dans le cadre du présent dossier ?

Réponse : 

La FCEI fera connaître sa position durant l’audience au moment de sa plaidoirie. 

Question 1.2:

Si non, veuillez expliquer de façon précise et détaillée sur quel(s) aspect(s) vous êtes en désaccord. Présentez et expliquez la position de l'intervenante sur ces aspects.

Réponse : 

Sans objet à ce moment de la cause.

Question 2 :

Référence : HQD-1 Document 1, page 96 de 96, lignes 3 à 6.

Préambule :

« L'impact maximum sur les revenus requis du Distributeur est de 138,6 M$. Il se produit à l'année 2010 et représente 1,6 % des revenus prévus de 2004. Cependant, l'impact réel sur les revenus requis sera normalement plus faible à la mesure des hausses tarifaires qui s'appliqueront de 2005 à 2010, le cas échéant. »

Question 2.1 :

L'intervenante considère-t-elle que l'impact sur les revenus requis mentionnés par le Distributeur est acceptable, notamment pour l'année 2010 ?

Réponse :

Dans les dossiers précédents, la FCEI s’est toujours prononcée pour l’efficacité énergétique dans la mesure où le coût de ces projets ne dépasse pas les coûts évités. Elle a toujours soutenu qu’au moment où les coûts évités seraient atteints, il faudrait alors prendre une décision qui est davantage de nature politique environnementale qu’économique. 

Le test de neutralité tarifaire est donc l’élément d’analyse de la FCEI. Ce test démontre d’entrée de jeu qu’il sera négatif pour l’année 2005 mais positif pour les années subséquentes en forme d’hyperbole. Nous comprenons que plusieurs projets d’efficacité énergétique auront une vie plus longue que la période d’amortissement du compte de frais reporté. Ainsi, l’ampleur du programme proposé par le Distributeur ne semble pas compromettre à terme la neutralité tarifaire des projets d’efficacité énergétique.

Par conséquent, comme il arrive  dans les entreprises que les coûts d’immobilisation porteuse d’avenir grève le rendement de court terme, les budgets totaux envisagés dans ce programme d’efficacité énergétique ne nous semblent pas excessifs.

D’autre part, la FCEI considère que le coût global n’est pas le seul élément qui doit être évalué. Le coût de chaque programme doit également être minimisé. Ainsi, bien que les projets puissent être considérés globalement acceptables au niveau économique, il peut y avoir lieu d’optimiser les rendements de ces programmes.

Question 2.2 :

Si non, quel est l'impact sur les revenus requis que l'intervenante considère acceptable ? Veuillez fournir votre réponse en pourcentage des revenus requis de 2004.

Réponse :

L’effet en pourcentage sur une année donnée n’est pas le seul critère déterminant dans l’analyse de la FCEI. C’est davantage les effets à terme qui sont d’intérêts. Ces effets globaux nous semblent satisfaisants pour l’instant.

Question 3 :

Référence 1 : Rapport des experts communs, « Getting Results: Review of Hydro-Québec’s Proposed 2005-2010 Energy Efficiency Plan ».

Référence 2 : Demande d’intervention de l'intervenante adressée à la Régie et datée du 19 novembre 2004.

Question 3.1 :

Veuillez confirmer que l'intervenante n'entend aborder lors de l'audience, tant en preuve, en contre-interrogatoire qu'en plaidoirie, que les sujets abordés dans le rapport des experts communs.

Réponse : 

La FCEI compte aborder l’ensemble de la preuve de ce dossier.

Question 3.2 :

Sinon, veuillez préciser quels sont les autres sujets que l'intervenante entend aborder, tant en preuve, en contre interrogatoire qu'en plaidoirie.
Réponse :

Voir réponse à la question 3.1.
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